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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 10 février 2026

	Réf.:
	Circulaire TSB 98
Manifestations du TSB/KM
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution99 (Rév. Dubaï, 2018)) ;
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
Copie:
–	Aux Présidents et Vice-Présidents des commissions d'études;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications;
–	Aux Directeurs des bureaux régionaux de l'UIT

	Contact:
	Emile Armour-Heselton
	

	Tél.:
	+41 22 730 6828
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbevents@itu.int
	

	Objet:
	Édition de 2026 de l'Atelier de l'UIT-T sur la participation du secteur privé: Favoriser la réussite du secteur grâce à la normalisation
(Sophia Antipolis (France), 27 mars 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	J'ai l'honneur de vous informer que l'Union internationale des télécommunications (UIT) organise l'Édition de 2026 de l'Atelier de l'UIT-T sur la participation du secteur privé sur le thème "Favoriser la réussite du secteur grâce à la normalisation", qui se tiendra le 27 mars 2026 à Sophia Antipolis (France). L'atelier se tiendra, à l'aimable invitation de l'Institut européen des normes de télécommunication (ETSI), en son siège dans la salle de réunion de l'Amphi Athena.
2	S'appuyant sur la dynamique du premier atelier consacré à la participation du secteur privé en 2024, cette deuxième édition portera sur l'analyse de la manière dont la normalisation peut favoriser la réussite du secteur dans un environnement de plus en plus numérique et axé sur l'emploi des logiciels. Il s'agira d'étudier comment l'UIT-T peut continuer de soutenir les technologies et les écosystèmes numériques émergents. Les discussions porteront sur les besoins du secteur, les expériences pratiques de déploiement et les nouveaux modèles de collaboration qui renforcent l'incidence et l'adoption des normes de l'UIT-T.
3	Les résultats de l'atelier donneront au Groupe du Rapporteur des indications sur la participation du secteur privé et la planification stratégique et opérationnelle (RG-IES) du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT).
4	L'atelier s'adresse aux représentants d'organisations du secteur privé dans toutes les régions et de toutes les tailles, qui participent ou souhaitent participer aux travaux de l'UIT-T et à l'élaboration de normes internationales. La participation est ouverte à toutes les parties prenantes intéressées, notamment les États Membres, les Membres de Secteur, les Associés de l'UIT et les établissements universitaires participant à ses travaux, ainsi qu'à toute personne issue d'un État membre de l'UIT.
5	Toutes les informations utiles concernant l'atelier (projet de programme, liste des intervenants, lien pour l'inscription) seront publiées sur la page web de la manifestation à l'adresse https://www.itu.int/en/ITU-T/Workshops-and-Seminars/2026/0327/Pages/default.aspx. Cette page sera régulièrement actualisée à mesure que de plus amples informations seront mises à disposition, et les participants sont invités à la consulter périodiquement pour prendre connaissance des dernières mises à jour.
6	Afin de permettre au TSB de prendre les dispositions nécessaires concernant l'organisation de cet atelier, nous vous saurions gré de bien vouloir vous inscrire à l'adresse https://www.itu.int/net4/CRM/xreg/web/Registration.aspx?Event=C-00016295 dès que possible, d'ici au 23 mars 2026. Veuillez noter que l'inscription préalable des participants à l'atelier est obligatoire et se fait exclusivement en ligne.
7	Je tiens à vous rappeler que, pour les ressortissants de certains pays, l'entrée et le séjour, quelle qu'en soit la durée, sur le territoire français sont soumis à l'obtention d'un visa. Le visa doit être demandé au plus vite et obtenu auprès de la représentation de la France (ambassade ou consulat) dans votre pays ou, à défaut, dans le pays le plus proche de votre pays de départ. Des renseignements supplémentaires concernant les demandes de visa seront disponibles sur la page web de la manifestation, dans la rubrique "Informations pratiques".
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée,
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